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R[PtlBI-IQLII' DU BENIN

PRESIDENCE Dl] I-A RIIPTIBI,IOI]E

DECRET NO 2OO3-I89 DU 1O JUIN 2OO3

Portant admission à la retraite de quatre (04)
olficiers des Forces Armées Béninoises.

I,E PRESIDENT DE I,A REPUBI,IQUE,
CI{EF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT.

Vu la loi n' 90-032 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République
du Bénin ;

Vu la loi n" 90-0 1 6 du 1 8 j uin I 990 portant création des Forces Armées
Béninoises;

Vu la loi n'8l-014 du 10 octobre 1981 portant statut général des personnels
militaires des Forces Armées Béninoises et les lois n' 88-006 du 26 avril
1988 et 98-012 du 25 février 1998 qui l'ont modifiée et complétée ;

Vu la loi n" 86-014 du 26 septembre 1986 portant code des pensions civiles
et militaires de retraite ;

Vu la proclamatior.r le 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des résuitats
définitiIs de 1'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu 1e décre t n' 200 1- 1 70 du 07 mai 200 I portant composition du
gouvernement et le décret n' 2002-082 du 20 fëvrier 2002 qui l 'a modihé ;

Vu le décret n'2001-492 du 22 novembre 2001 portant attributions,
organrsatior.r et fonctionnement clu Ministère de la Défènse Nationale ;

Vu le décret 80-34 du i 1 février 1980 portant déblocage total et définitifdes
avantages financiers correspondant aux avancements des agents permanerts
de l'Etat et des personnels militaires des F-orces Armées Béninoises pour
compter dr-r l"' janvier 1980 ;
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Sur proposition du Ministre d'Etat, chargé de la Défense Nationale ;

Le Conseil de s Ministres entendu en sa séance du 2l n-rai 2003 ;

I) E C R ETE

Article I"': Conformément aux dispositions des articles 65 et 66 de la loi n'81-014
du 10 octobre 1981 portant statut général des personnels militaires des Forces
Armées Béninoises, les offlciers dont les noms suivent sont admis à faire valoir
leurs drorts à une pension de retraite pour ancienneté de service et limite supérieure
d'âge pour compter l"' octobre 2003.

Il s'agit de

t)RF-
Nom et Prénoms Grade Datc dc

Naissance

DATE
D'INCORPO

RATION

Critère de la mise
à la retraite

Ancienneté de
service

() I HOTINCHONOU
Séraphin

B.C col 16/08173
Vers t949

Ancienneté de
service

30ans 1 mois
15 jours

02 AGNOU Basso Honoré
LCL \4107151) 0t 109t73

Ancienneté de
service JOans I mois

03 GONÇALVES Jean-Marie
Joseph CDI' 10105152 0ti09t]3

Ancienneté de
service 30ans I mois

04 MARIYO Ilounsou Raphël
C]NE t2t0953 0t 106117

Limite d'âge
(50âns) 26 ans

mois
0,+

Article 2 : En attendant la liquidation de leur pension, un acompte leur sera versé à

la fln du mois suivant leur cessation d'activité et dès la production de leurs dossiers
de pension.

Article 3: La liquidation de leur pension se fèra sur la base de f indice réel de
trâltement de grade ci-après par chacrm d'eux conformément aux dispositions du
décret no 80-34 du I I février 1980 susvisé.

Article 4 : Il lcur sera délivré une t-euille de déplacement et leur transport sera assuré

o

par l'Etat.
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Article 5 : Le Ministle d'Etat chargé de la Dél'errse Nationale et le Ministre des

ninances et de I'Economie sont clralgés, chacun etl ce clui le coucet'ne, dc

1'application du présent déclct qui sera pirlrlié au Journal Ofllciel.

Fait à Cotonou, le 1o juin 2oo1

Par le Président de la l{éPublique,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvememenl

Mathieu I(EREI(OU

Le Ministre d'Etat Chargé de 1a Coordination
de I'Action Gouvernementale, de la Plospective

et du Développcureut,

l'ierrcOSI{O.-
Miristre intérimaire

Le Ministre d'Etat Chargé
de la Défense Nationale,

PierreOSHO.-

Le Ministre des Fitrances

guirre-tsAOUROU.-
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